
VILLE DE MONDELANGE 
 

 

Procédure adaptée 
 

 

 

 

 

 

1) Identification de la collectivité :  
Mairie de MONDELANGE  

Rue des Ponts 57300 MONDELANGE 

Tél. 03 87 71 40 86  Fax : 03 87 70 23 77 

Mail : mairie.mondelange@wanadoo.fr 

 

2) Procédure de passation :  
Procédure adaptée en référence à l’article 28 du Code des Marchés Publics 

 

3) Objet du marché :  
Création de puits perdus 

 

4) Date limite de réception des offres :  
26 avril 2010 à 15h00  

 

5) Adresse et lieu de retrait et de remise des offres :  
Monsieur le Maire à l’adresse indiquée au paragraphe 1 

 

6) Date d’envoi de l’avis : 22 mars 2010 


